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ARTICLE 15

À la fin de l’alinéa 14, substituer au pourcentage :

« 10 % »

le pourcentage :

 « 5 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose d'abaisser le seuil d’excédent moyen 
déclencheur de la taxe de 10% à 5%

Le taux de rentabilité actuel des sept principaux concessionnaires autoroutiers était de 8% en 2022 
pour une prévision à 7% Aucun des concessionnaires autoroutiers n’a de rentabilité établie 
supérieure à 10%, ce qui rendrait dès lors cette taxe d’exploitation caduque. 
Les travaux à entreprendre dans l’entretien et le développement des infrastructures ferroviaires sont 
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très importants. Leur développement est nécessaire tant pour des enjeux sanitaires liés à la pollution 
de l’air, que pour des enjeux de souveraineté. Le rail étant essentiellement électrique et la France 
excédentaire en production, la massification de son développement permet un report modal tant 
pour le transport de marchandises que de voyageurs. De nombreux projets ferroviaires sont en 
préparation : l’entretien des lignes capillaires, le développement des RER métropolitains ainsi que 
l’agrandissement du réseau LGV. Ces projets nécessitent des investissements massifs chiffrés en 
milliards annuels. Dans le même temps, les concessionnaires autoroutiers dégagent 2,5 milliards 
d’euros en dividendes chaque année, pour un total de 55 milliards d’euros sur 30 ans. Depuis 2 ans, 
suite à l’indexation de la taxe d’aménagement du territoire à hauteur de 70% de l’inflation, ces 
mêmes concessionnaires refusent de payer la contribution volontaire exceptionnelle de 60 millions 
d’euros annuels qu’ils s’étaient pourtant engagés à verser. Il s’agit d'une tentative de passage en 
force contre l’Etat français.
Dès lors et pour toutes ces raisons, il semble pertinent d’abaisser le seuil de rentabilité de 10 à 5%, 
afin de garantir que cette taxe d’exploitation permette d’accélérer les travaux de modernisation du 
rail et de développement des infrastructures de transports alternatives à la route.
"


